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Bulletin d’Inscription 

 
Veuillez envoyer, par email ou par fax, ce bulletin d’inscription complété ainsi que le justificatif de paiement à l’attention 

d’ALTEREUSSIT  
E-mail : contact@altereussit.com   Tel : 02.48.57.75.69   Fax :  02.48.57.75.69 

 

ELEVE OU STAGIAIRE 
 

Nom et  prénom  : ………………………...……...………………………………………………………………………………………………………. 

Adresse : ……………………………...…………………………………………………………………………………………………………………… 

Téléphone : ………………………. Fax : ………………………. E-mail : …………...………………….…………………………………………… 

Les frais incluent l’inscription aux formations souhaitées en fonction des CGV et du catalogue de formations  

 
DEMANDEUR ( SI DIFFERENT DE L’ ELEVE OU DU STAGIAIRE) 

 

Nom et  prénom  : ………………………...……...……………………………………………………………………………………………………… 

Adresse : ……………………………...………………………………………………………………………………………………………………….. 

Téléphone : ………………………. Fax : ………………………. E-mail : …………...………………….…………………………………………… 

Les frais incluent l’inscription aux formations souhaitées en fonction des CGV et du catalogue de formations  

FORMATION 

CRITERE INDICATION 

FORMATION  

CODE  

DUREE  

DATE   

 

 

Ci-joint, veuillez trouver un paiement de ………………………euros à l’ordre d’ALTEREUSSIT 

 

Règlement des frais effectué par ( rayer la mention inutile). 

 

Le Stagiaire          Le Directeur  

Le Demandeur     

Autre (à préciser) : …… 

 

A   ……………………..         A …………………………… 

Le ……………………         Le …………………………. 

Signature ( précédée de la mention manuscrite « lu et approuvé »)                        Signature  
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CONDITIONS GENERALES DE VENTE 

Proposition commerciale  
L’école ALTEREUSSIT propose des formations sur catalogue et des formations hors catalogue (spécifiques, sur demande, à distance). Les formations sur catalogue 
disposent d’un programme qui est fourni en accord avec la signature du bulletin d’inscription. L’accord commercial est matérialisé par le bulletin d’inscription 
comprenant au dos les présentes conditions. Le client est ici celui qui est dans la position légale de signer un bulletin d’inscription et non forcément l’utilisateur final ( 
notamment s’il est mineur). Le client est en charge du paiement de toutes les sommes dues à l’entreprise.  
Tarif  
Le prix par participant est indiqué sur notre catalogue et sont garantis jusqu’au 31/08 de chaque année. Ces prix sont exprimés TTC En formation hors catalogue, le prix 
facturé est celui de la proposition commerciale qui sert de base à la contractualisation.  
Durée de validité de la proposition  
La validité des propositions de formation du catalogue est identifiée par la période de validité des tarifs (jusqu’au 31/08 de chaque année), et les dates de session de la 
formation prévues pour chaque produit de formation. Ces dates sont susceptibles d’être modifiées pour des raisons pédagogiques, lorsque l’effectif minimum 
mentionné sur le catalogue pour chaque formation n’est pas atteint (cf « Annulation ou report de la formation par ALTEREUSSIT) Sauf stipulation contraire dans la 
proposition commerciale, la durée de validité des propositions d’ALTEREUSSIT pour les formations hors catalogue est de 30 jours à compter de la date d’envoi de la 
proposition (figurant sur la proposition).Dans le cas des formations sur catalogue nécessitant des préacquis, il appartient à l’étudiant avec les informations mises à 
disposition dans le catalogue, que le niveau est suffisant pour suivre la formation.  
Contractualisation  
La fiche « Bulletin d'inscription » avec les conditions générales de vente au verso est notre bon de commande. Toute commande doit se faire par le renvoi au centre du 
bon de commande dûment complété, par courrier, par fax, ou en mains propres. Toute commande doit être accompagnée du paiement de la formation à ALTEREUSSIT 
selon les modalités indiquées dans les CGV ( cf. facturation). En cas de non obtention du bon de commande avec le paiement de la somme avant la date de formation, 
ALTEREUSSIT annulera de plein droit la formation. La réservation de cours doit se faire avant le 15 du mois précédant le début de la formation.  
Durée de la formation  
La durée correspond à celle indiquée sur le catalogue intégrant une pause de 15 minutes toutes les deux heures.  
Annulation ou report de la formation par ALTEREUSSIT  
ALTEREUSSIT se réserve le droit exceptionnel d'annuler ou de reporter une formation. Cette annulation ou ce report doit être clairement notifié au client ainsi que les 
raisons de cette annulation ou ce report. En cas de report de la formation, le client pourra maintenir son inscription pour une date ultérieure ou se faire rembourser la 
somme versée au titre de la réservation de la formation  
Annulation ou report de la formation par le CLIENT  
Si le client souhaite reporter la formation, il doit l’indiquer au moins 15 jours avant la formation sous peine de forclusion ALTEREUSSIT se réserve le droit de ne pas y 
donner suite en fonction de ses possibilités. Dans ce cas les sommes versées ne seraient pas remboursées. En cas d’annulation, le client doit l’effectuer au moins 15 jours 
avant la formation. En fonction de cette annulation, si elle intervient en deçà de cette période le remboursement ne pourra pas être effectué. Toute formation débutée 
est due dans sa totalité.  
Propriété intellectuelle  
ALTEREUSSIT reste détenteur, sauf clause contraire, des droits patrimoniaux de la conception de la formation (documents, logiciels, réalisations matérielles, etc.). Le 
Client ne pourra faire usage commercial des produits issus de la conception de la formation sans l'accord écrit d’ALTEREUSSIT  
Facturation  
Les paiements doivent être effectués à hauteur de 50% lors de la réservation de la formation et 50% lors du début s’ils sont effectués par chèque ou en numéraire. S’ils 
sont effectués par paiement en Carte bancaire ils devront être effectués immédiatement lors de la réservation de la facturation et bénéficieront alors de conditions de 
règlement favorisant un paiement en plusieurs fois tels qu’indiqués sur le bulletin d’inscription. En cas de paiement après la date d'échéance, il sera appliquée une 
pénalité de retard d'une fois et demi le taux légal (Loi 92-1442 du 31/12/92).La facturation de pénalités ou d'indemnités d'annulation ne peut donner lieu à une 
convention de formation et fait l'objet d'une facturation simple.  
Frais de déplacement  
Les éventuels frais de déplacement du formateur pour se rendre d’ALTEREUSSIT au lieu de formation s’il y a lieu sont à la charge du client. Les frais doivent être 
clairement mentionnés dans la proposition commerciale. Ces frais s'élèvent à 0,40 € HT par kilomètre parcouru.  
Attestation de stage  
ALTEREUSSIT adresse au client, à l'issue de la formation, dans un délai raisonnable les attestations de formation.  
Satisfaction du client  
Un questionnaire individuel de satisfaction est remis au client à l’issue de chaque formation. ALTEREUSSIT ne peut cependant pas être tenu responsable des résultats 
scolaires (favorables ou non) ou encore des résultats de l’utilisation des formations professionnels. Le contrat concernant la prestation de formation et non son 
utilisation par le client qui ne pourra se prévaloir d’actions contre l’école en fonction de l’utilisation qu’il fera des formations.  
Acceptation des conditions générales de vente  
La signature du bulletin d’inscription implique l'acceptation totale des conditions générales de vente par l'entreprise, et le respect par le stagiaire de notre règlement 
intérieur (disponible sur simple demande).  
Résolution des litiges  
En cas de contestation de quelque nature que ce soit, préalablement à toute saisine d'un tribunal, il est convenu, que les parties s'efforcent d'apporter une solution 
amiable aux difficultés qui seraient susceptibles de survenir dans l'interprétation ou l'exécution du contrat. Faute pour elles d'avoir concilié leurs points de vue, elles 
soumettront le litige aux seuls tribunaux de Bourges. 
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